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URBAT PROMOTION
Immeuble Oxygène
1401 avenue du Mondial 98
34965 Montpellier Cedex 2

TAM Architecture

"L'emplacement des gaines, soffites éventuelles est susceptible de modification pour des raisons techniques, les éventuels éléments d'équipements relatifs au chauffage ne sont 
pas indiqués. La surface habitable peut varier de 5% en fonction des techniques de construction choisies."
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TGE :   Tableau Général éléctrique
Pl :        Placard
VR :      Volet roulant
F : Fenêtre
PF : Porte fenêtre
EP : Descente eau pluviale

Evier sur demande
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